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INTRODUCTION.

Le contrat de prêt tel qu'il est régi sous le

titre VI de notre C.C.l.III comporte deux formes de pr~t

- Celui de choses dont on peut user sans les détruire ; et

- Celui des choses qui se consomment par l'usage qu'on en fait.

La première forme est le pr~t à usage ou commodat.

La deuxi~me est le prOt de consommation ou mutuum.

Les ressemblances et différences entre ces deux sortes

de pr€H sont énumérées sous le premier chapitre.

Le deuxième chapitre traite du prêt de consommation,

constituant le pivot de notre travail, il est plus détaillé

que le premier. C'es~ sous ce chapitre que les arts 465 à 477

sont étudiés. Dans ce même chapitre. nous abordons la nature

de ce contrat~ nous en donnons les caractéristiques juridiques

et pour enlever toute équivoque nous le comparons aux autres

contrats voisins qui sont: le prêt à usage, donnation. échange,

promesse de prêt .•. Les conditions requises pour prêter et

emprunter ainsi que les modes de preuves admis par notre

C.C.L.III sont vus. Les obligations respectives: du p!êteur et

de l'emprunteur sont étudiées afin que chacun des contractants
1

puisse évaluer l'étendue de ses obligations.

Nous nous permetton$ à ce stade de notre introduction

de définir l'objet de notre travail. Selon l'art. 465 C.C.L.III

"Le pr~t de consommation est un contrat par lequel It une des

parties livre à l'au~r8 une certaine quantité de choses qui se

consomment par usage, à la charge par cette dernière de lui en

rendre au~ant de marnes espèce .et qualité". Cette définition
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diffère de celle énoncée à l'art. 448 C.C.L.III relatif au

pr@t à USBge~ il est ainsi libellé: "Le pr8t è usage cu

commodat est un contrat par lequel l'une des parties livre une

chose à l'autre pour s'en servir, à la charge pour le preneur
{i

de l~ rendre apr~s s'en Btre servi".

De par ces deux définitions~ nous constfftons qye le

pr~t de consommation constitue un type particulier de prêt.
" .

A l'échéance, l'empruntB~r ne remettra pas la chose même prêtée

comme c'est le cas pour le pr8t à usage mais une chose

semblable. A l'échéance convenue, l'emprunteur devra rendre les

choses prêtées, en m~me quantité et qualité. (Art., 475 C.C.L.IIIJ~

c'est cette originalité quant à l'objet sur lequel porte la

restitution qui donne au contrat de prêt de consommation son

intérêt. En outre, le contrat dont il est question est vécu~

presque quotidiennement mais les règles le régissant sont ignorées

par beaucoup de gens. C'est dans le but de faire connaître ce

contrat juridiquement que cette étude a été entreprise.

Au cours de ce travail~ nous confessons n'avoir considéré

qu'un seul aspect du "contrat de prSt de consommation". Celui

traitant les arts 465 à 477 C.C.L.III relatif au pr@t de consom­

mation à titre gratuit. Nous avons omis exprès d'évoquer les

arts 478 à 481 C.C.L.IlI concernant "le prêt à intérêt", variété

de pr@t de consommation à titre onéreux pour deux raisons.:

D'une part~ étant limité dans 18 temps, il a bien fallu que nous

nous limitions dans la matière.

D'autre part, nous avons voulu aboutir à un travail plus ou moins

approfondi. Nous profitons de cette même occasion pour invîter

d'autres chercheurs à nous compléter.

Le lecteur remarquera l'absence de jurisprudence

nationale dans notre exposé. Mous aVouons n'avoir pu rien trouver

malgré les nombreu~ efforts que nous avons fournis. Aussi nous

sommes-nous régulièrement référée à la jurisprudence belge et

française.

-=-=-=-=-=~=-~-=-=-=~

fi
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CHAPITRE I
='==========

5EÇTIDJL1. EVOLUTION HISTORIQ.UE.

1. ~n droit romain et ancien droit.

Le droit romain connaissait deux formes de pr@t : Le

mutuum DU prêt de consommation et le commodat ou prêt à usage.

Ces deux contrats exigeaient pour leur formation la remise de

la chose prêtée. C'étaient des contrats réels.

Le mutuum ou prêt de consommation porte sur des choses

qui sont ~ la fois fongibles et consomptibles. t'est-~-dire

disparaissant par le premier usage qu'on en fait. LJemprunteur

ne pouvant pas normalement se servir de ces choses sans les faire

disparaître. le contrat lui en t~an8fère la propriété et lui donne

donc le droit de les consommer; mais l'emprunteur a alors l'obli-·

gation de restituer au prêteur. lors de l'échéance, une égale,
quantité des choses pareilles. par exemple la même quantité de

sucre. Une stipulation d'intér~ts. le foenus, était souvent

ajoutée au mutuum ; les Romains aisés pratiquaient l'usure à des

taux prohibitifs, ce qui provoqua à plusieurs rep~ses les réac­

tions de la plèbe le législateur dut intervenir pour limiter

le taux d1intér8t~ ou mgme pour prohiber momentanément le pr8t

à intérêt (1).

Le droit classique défendi t la capitalisation des 'intérêts

ou anatocisme. Le droit canonique interdit le prêt à intér@t (2).

(1: H., L. et J. t1AZEAUD~ leçon ,de cirait civil, tome III, 4ème
édition. par Michel de Juglart, éditions Montchrestien, 1974,
p. 707.

(2) MAZEAUD, ibid •• tome III, p. 707.

i '
---i·;I--~·~·-~--~.-~-_.".
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Dès le début de la Révolution, la constituante aut~risa

le prftt à intér@t. Il est assez difficile de savoir si pendant

la révolution les parties étaient libres de fixer le taux à un

chiffre quelconque. La jurisprudence"s'était prononcée pour

l'affirmative en s'appuyant sur un texte tr~s vague, l'article 1&r

de la loi du 5 thermidor an V, ainsi conçu : "A dater de la publi­

cation de la présente loi, chaque citoyen sera libre ~e contracter

comme bon lui samblera ; les obligations qu'il aura s6uscrites

seront exécutées dans les termes et valeurs stipulées (f}.

Le commodat ou prêt à usage porte sur des choses qui ne

disparaissent pas par le premier usage. L'emprunteur peut donc

s'en servir sans les faire dispara!tre. Aussi devient-il seulement

détenteur de la chose pr@tée, il doit restituer cette chose m~me.

Contrairement au mutuum, le commodat est essentiellement gratuit

il était à Rome et il est demeuré un ser~ce rendu entre amis ou

entre voisins ; lorsque la mi.se d'une certa rBJl à la disposition

d'une personne est faite contre rémunération, le contrat est un

louage de choses, contrat dont les règles sont différentes de celle~

du commodat (2).

II. Dans notre droit.

Les rédacteurs du code civil ont repris l'essentiel des

règles romaines. Le prêt demeure un contrat réel, ne se formant

que par la remise de la chose. Il existe sous deux formes

le prêt à usage ou commodat (art. 447 à 464 C.C.L.III) et le mutuum

ou prêt de consommation (art. 465 à 477 C.C.L.III). Le commodat

est essentiellement gratuit (art. 449 C.C.L.III) tandis qu ' une

rémunération, par exemple des intérêts, peuvent être.stipulés

dans le prêt de consommation (art. 478 à 481 C.C.L.III).

(1) G. RIPERT et J. BOULANGER, traité de droit civil dfaprès
le traité de Planiol; tome III, Paris, L. G. D. J.,
1958, p. 758.

(2) MAZEAUD, OQ. cit., tome III, p. 707, nO 1432.
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<g,CTIDN 2. DEFHHTIOf\J ET ELEj\~ENT5 ESSENTIELS

.!!U CONTRAlPE J'~RET •

1. Définition

Le prêt est un contrat par lequel une personne (preteur)

livre une chose à une àutre (emprunteur) pour qu'elle s'en serve,

et par lequel l'emprunteur s'oblige à la lui restituer (1).

II. Elêments 8ssenti~s du prêt.

Les éléments caractéristiques du contrat de prêt sont:

la remise d'une chose par une personne à une autre en vue de lui

permettre de s'en servir. C'est la volont~ de faire bénéficier

autrui de l'usage de la chose qui cause et justifie la remise

,économiquement et juridiquement. C'est précisement par ce drait

d'user de la chose que le prêt se distingue du dépôt (art. 496

C.C.L.III) où il y a remise de la chose, mais dans un autre but

que d'en permettre l'usage.

Il résulte de ce qui précède qua, dans le prêt, celui qui

bénéficie de la remise de la chose est consti~ué détenteur. Il est

tenu de l'obligation de restituer (2).

(1) P. ORDAN, droit civi~ du Congo Belge publié sous la direction
de A. SOHIER, tome II, Bruxelles, Maison Ferdinand Larcier,
1956, nO 1062.

P. SINARINZI - RUBANDA, les princigaux contrats civils
en droit burundais. Avril 1979, p. 154.

( 2) 0RB AN, 0 p. ci t ., 54 9 .
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SECTION 3. DIFFERENTES fORMES DU PRET.

Le C.C.L.III paraît distinguer deux sortes de prêt,

suivant qu'il porte ou non sur des choses consomptibles, c'est-à­

dire des choses dont on peut se servir en les détruisant ou non.

Le prêt à usage porterait sur des choses non consomptibles

(un vase, une robe, une machine .•. ) tandis que le prêt de consom­

mation aurait pour objet des choses consomptibles (bananes, sucre,

argent) .

Ce critère de distinc~ion basé sur la nature de la chose

prfttée est insuffisant priur différencier les deux sortes de prêt.

En effet pour distinguer les deux espèces de prêt selon leur objet,

il faut voir si la chose qui fait l'objet du contrat est fongible

(prêt de consommation) ou non fongible (prêt à usage). Le caractère

fongible de l'objet du prêt peut être déterminj par la volon~é des

parties. Le prêt sera de consommation si les parties ont convenu

que l'emprunteur pourra faire de la chose un usage définitif, qui

ne sera plus susceptibles de se renouveller, et~qu' ilne devra res+.i tueI:

ensuite que des choses semblables (1). Le critère proposé par

l'art. 447 n'intervient donc qu'an l'absence de volonté des~parties

conférant au prêt un caractère différent de celui qui résulte de la

nature de la chose prêtée.

Le prêt à intérêt, auquel le code consacre un chapitre

particulier (art. 478 à 481 C.C.L.III) n'est qu'une variété du prêt

de consommation. Toutes les règles de ce prêt lui sont donc appli­

cables (2).

(1) PLANIOL et RIPERT, t.XI, na 1126 ; BAUDRY-LACANTINERIE et
WAHL, t.XX, na 600. BElTJEN5, code civil, art. 1874, nO 3 in
Ré~to;re Pratique du Droit Belg~, législation, Doctrine et
Jurisprudence, tome X. Bruxelles, Etablissements Emile Bruylant,
Paris, Librairie Générale de Droit 1951, p. 136.

(2) DE PAGE et R. DEKKERS, traité élémentaire de droit civil belge,
tome V, 2èmc·udition, Bruxelles; Etab~rss~me~ts Emile Bruylant,
1975, p. 144.
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SECTION 4. CDNSEQ.UENCES DE LA DISTINCTION ENTj1~

LES DE]X, FORMES DU PRET.

I. Propriété des choses prêtées.

Dans le prêt à usage p c'est la chose elle-même qui doit

être restituée. Elle, n'est remise que précairement à l'emprunteul

pour s'en servir. Le prêteur en reste donc propriétaire art. 460

C.C.L.IlI.

Il n'en est pas de m~me dans le prêt de consommation oD

l'usage ne peut se réaliser que par la consommation de la chose.

L'e~prunteur est tenu de rendre les choses prêtées, en même

quantité et qualité art. ~75 C.C.L.III. Il en résulté nécessaire~

ment que l'emprunteur devient propriétaire des choses prêtées

art. 466 C.C.l.III.

II. Risques de la chose pr§tée.

Cette distinction est la conséquence de la première.

En effet, les risques suivent la propriété (res ~erit domino).

Dans le prêt de consommation p l'emprunteur devient

toujours propriétaire de la chose pr~tée ; et c'est pour lui

qu'elle périt, de quelque manière que cette perte arrive

art. 466 e.C.L.III. L'emprunteur devra toujours restituer

l'équivalent au prêteur art. 465 C.C.L.III (1).

Dans le prêt de consommation, la perte fortuite est

supportée par l'emprunteur par application de la règle (genera

non~~eint) : lorsque il s'agit de la restitution d'une chose

de genre, la, perte ne constitue jamais une impossibilité absolue

d'exécution, puisqu10n peut toujours se procurer des choses

semblables. C'est en ce sens que la détermination de la cause

n'importe plus comme l'énonce l'art. 466 C.C.L.lllp(2).

(1) Cl. PIHLOT p Ma..!l..LL~J. de_ c!Fgjj; _civi,l et commercial congolais~
Bruxellcs p Maison Fordinand larcier p 1959, p. 16.

(2) DE PAGE et DEKKERS, 9p •. cil., p. 123.
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Dans le prêt à usage au contraire, l'emprunteur qui ne

devient pas propriétaire de la chose prêtée ne doit pas, en

principe, supporter les risques; il n'est tenu de la~perte par

cas fortuit que dans certaines circonstances spéciales prévües

aux articles 454 et 455 C.C.L.III. En général, e~ dehors de ce~

circonstances, la perte par cas fortuit de la chose prêtée libérera

l'emprunteur à usage de son obligation de rondre. Mais naturel-
- .

lament, il appartient à celui qui invoque le cas fortuit d'en

apporter la preuve.

III. ~alité du-propri~taire.

Se limitant à la concession d'un droit de créance sur la
chose, le prêt à usage n'exige pas, dans le chef du prêteur. la

qualité de propriétaire. Il en est autrement dans le pr~t de

consommation, puisque celui-ci aboutit nécessairement au transfert

de la propriété de la chose prêtée.

IV. Qualité-ge l'empruntey~.

Dans le prêt à usage, l'emprunteur est dé~enteur. Il en

résulte que l'art. 624 C.C.L.III s'applique, même si l'emprunteur

est resté en possession de la chose après que l'usage ait pris

fin depuis longtemps. Aucune prescription n'est possible, sauf

içterversion du titre (1). Dans le prêt à usage, l'emprunteur ne

prescrit pas art. 630 C.C.L.III~ il n'est que le détentwr .
.~.

D'autre part, dans le prêt à usage~ l'emprunteur qui dispose de

la chose prêtée est passible d'abus de confiance (art. 211

C.Pen. Bur.).

Dans le prOt de consommation, 11emprunteur n'a même pas

besoin de prescrire: il est propriétaire (2). Dans le prêt de

consommation, l'abus de confiance ne se conçoi~pas.

(1) DE PAGE et DEKKER5, og. cit~ p. 125.

(2) R. DEKKER5, Précis de droit civil Belge, tome II, Bruxelles,
Etablissements Emile Bruylant, 1955~ p. 682.
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Il a été jugé 'si la chose a été remise par un contrat

translatif de la propriété, il ne peut y avoir abus de confiance,

puisque le droit de propriété comporte celui non seulement ti'user

de la chose, mais aussi celui d'en altérer la substance. Le juge

n'est pas tenu de spécifier le titre en vertu duquel les deniers

ont été reçus par le prévenu, il lui suffit qu'ils avaieni été

remis à la condition d'en faire usage ou un emploi déterminé"(1).

v. La faillite.

Le prêteur à usage pourra revendiquer la chdse, si elle e..s-t

identifiée et si elle existe encore en nature (situation identique

à celle qui existe en matière de dÉpôt).

Au contraire, Ct lui qui a fait un prêt de consommation,

se présentera comme crean~ier et non comme propriétaire (2).

Celui ~ui a fait un prêt de consommation subit la loi du coneours

en tant que créancier (3).

VI. Le droit de contrôl~.

Dans le prêt à usage, le prêteur demeurant propriétaire

de la chose prêtée, a le droit de contrôler l'usa~e que l'emprunteul

en fait art. 453 C.C.L.III.

Dans le prêt de consommation, le contrôle de l'usage

n'existe pas, à moins qu'il n'ait fait l'objet d'une clause

spéciale du contrat.

(1) (Cass., 10 janvier 1927~ Pas. l, 122 ; casso 2 mai 1932,
Pas. ~ 1, 142) in : C. MU lR ~ sommentaire du code génal
Iqn~olais préface de M. SOHIER, 2ème édition, Br~xelles~

~1{:]i~on Fer-dinand L[':",cier, S.A. 1953, p. 125.

(2) DE PAGJ:.: + DEKKERS, .Ql?.~<...sll., p. 125.

(3) DEKKERS, pp. cit. p p~ 662.
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CHAPITRE II--- -----------_ -- ......._---~-

LE PRET DE CONSOMMATION
=======================

SECTION 1. DEFINITION ET CARACTERES JURIDIQUES •......---."...........-,.;;;;.,;.,;",....,;;;,'"'--...;;..;..;.;.;.;,.;;,.;;,. """""';,..;;0...............,,;;;.,,0;; '""'"'"___

1. Défini tian.

le prftt de consommation est un con~rat par lequel l'une

des parties, appelée (prêteur), remet à l'autre, appelée (emprunteuI

une certaine quantité de-choses fongibles, c'est-à-dire interchan­

geables à charge de cette dernière pe lui rendre des choses de même

espèce, de m€me quantité et de même qualité art. 465 C.C.L.III (1).

II. Caractères juridiques.

Le contrat de prêt de consommation ne se forme que par

la remise de la ch~se qui en est l'objet. Les Romains disaient

(ra contrahi tur obli.,.gatio.,1' obligation se con'tracte par la remise

de la~hose), pour marquer que dans le prêt, le gage et le dépet,

le débi teux n'étai t l~ié qu'après avoir reçu la chose pr~té, remise

en gage ou déposée. La conséquence du caractère réel est que tant

que la chose n~a pas été remise à l'emprunteur il y a promesse de

prêt et non prêt.

L'ouvBrture de crédit et la souscription d'obligation

ne sont que des prOmeS?BS de prêt, tant que le crédit nta pas êt§

réalisé, DU le.mo'llttamt de l'obligation versé. Ainsi, le prêt n'est

que la transformation intervenue dans un contrat consensuel, au

"jOmeil L. ~U ... '.!'18 des prestations SI y trouve exécutée ; le contrat

change de nom ; de consensuel il devient réel ; de promesse de

pr"t il devient prêt (2).

(1) SINAHINZI-RLlBANDA, op. cita p. 163.

(2) M. PLANIOL et G. RIPERT, tra.ité pr.a~'tigue de droit civil
Frc'çais, tome XI, Paris, L.G.D.J., 1932, p. 454.

i
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D'anciens auteurs comme DUVERGIER et MOURLON ont prétendu

que le pr~t perdLson taractère ~éel lorsqu'il a pour objet une

chose d~te~minée. Ainsi; disent-ils y quand le prêt a pour objet

'une chose déferminée par exemple la barrique de vin qui se trouve

dans une cave i à charge d'en rendre une semblable 'dans un certain

délai t l'emprunteur devient propriétaire de la chose. Mais à partir

de quel moment le devient-il? L'art. 37 C.C.L.III dispose que g

"la promesse de transférer la prbpriété emporte de plein droit

le transfert de la propriété, encore que la tradition n'ait point

été faite" n'est applicable qu'au contrat de vente et non au contrat

de pret de consommation. En effet l'art. 466 dit que l'emprunteur'

devient p~oprîétaire de la chose par l'effet du prêt. L'art. 465

qui fait de la livraison une condition essentielle du pr~t s'ap­

plique au prIt des choses déterminées.

La tradition peut être réelle comme elle peut être feinte

tel serait le cas si l'on convient que le dépositaire détiendra

désormais à titre de prêt les choses qu'il avait reçues à titre

de dépôt.

B. Le prêt de consommation est un contrat à titre gratuit ouet:>cn __ e--Gd __ ....7 .."'~-_ ..... "="""'<nIl .....~__ -.. "'C"..__ ...~_ ..... =:s ..... ..."o;r-l __ ... """ ..".. __

à titre onéreux.

En principe, le pr~t de consommation est un contrat,à

titre gratuit. Toutefois, la gratuité n'est que de la nature de

du prêt de consommation et non de son essence. Il peut être stipulé

un prix pour le prêt de consommation. Ce prix s'appelle l'intérêt.

La stipu13tion d'intérêt n'est d'ailleurs pas limitée, ainsi qu'on

le croit communément, au prêt d'argent elle peut intervenir dans

tout prêt de consommation (art. 478 C.C.L.IlI)",

Intér~ts de la distinction selon que le prêt de consom­

mation est à titre gratuit ou à titre onéreux

1° Erreur sur la personpe.

En principe, l'erreur sur la personne de celui avec qui

l'on contracte n'influe pas sur la validité du consentement.

Presque toujours, en effet, la convention en vue de laquelle
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on donne son consentemeni a seulement pour but un résultat

économique et si ce r'sultat est atteint, l'individualité

de la personne avec qui l'on a traité importe peu. D'une façon

générale, dans la conclusion d'un contrat, la considération

de la personne nia qu'un intérêt tout à fait secondaire.

Néanmoins, il en est tout autrement lorsqu'il s'agit d'un

contrat à titre gratuit. Dans ce cas en effet, on ne contracte

pas en vue ~'obtenir un résultat lucratif quel~onque, mais

seulement en vue de rendre service à une persanne déterminée.

Il en est ainsi du prêt à usage et du prêt de consommation.

Ces contrats sont inspirés par les sentiments de bienveillance

qu'une partie professe à l'égard de l'autre (1).

On comprend dès lors que le législateur ait admis une

dérogation au principe général en permettant à la victime de

l'erreur de demander la nullité de la convention qui a manqué

son but fondamental. 'C'est l'alinéa 2 de l'art. 10 C.LLIII

qui donne le moyen de faire annuler le consentement vicié par

une erreur sur la pe.rsonne et par voie de conséquence de rendre

nul le contrat lui-même en vertu de l'àrt. 9 C.C.L.III.

Quand le prêt de consommation est à titre onéreux, la
considération de la personne à qui l'an prête perd un peu de

son importance. elle en conserve assez néanmoins pour ê~re.

dans bien des cas, la cause déterminante du consentement.

Ainsi, l'on accepte de prêter une somme à telle personne dont

on connait bien la moralité et on refuse au contraire de pr~ter

quoique ce soit à telle autre personne connue pour sa mauvaise

foi,

Naturellement, si Iton se trouve en présence d'Un prêt

à intérêts, g3rantis par des sûretés hypothécaire~ ou autres,

la personne de l'emprunteur s'estompe de plus en plus à mesure

que ces garanties sont plus solides et qu'elles assurent, d'une

façon plus certaine le remboursement du capital et le paiement

des intérêts.

(1) J. LABIt, jurisclas:'~ civil, éditions techniques,
S.A. Président-Directeur Général: Phillipe DURIEUX. 18,
rue saguier. Paris (Vie), 1968, vol. 34 va prêt simple.
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En samme, dans toute cette matière de l'er~eur sur la
• 0" •

pe~sonnet il s'agit toujours; pour savolr si ie con~eritement

a été vicié, d'établir si l~ pr~teur autait cohsenti le prêt

à titre gratuit au à titre bnéreux, garanti au non, slil avait

cohnu tràs nettemeMt l'individu~lité réélle de sari emprunteur

effectif.

2 0 De la, ,sanctif'n, des ctlndi tians impossibles ou illic:!o tes.

La sanction dtune condition impossible ou contralrè aux

bonnes moeurs est diffé.rente selon que le prêt est à titre

gratuit ou à titre onéreux. Dans le premier cas, en effet,

l'acte subsiste comme s'il était pur et simple, c'est la

condition qui est annulée à moins toutefois que cette condition

n ait été la cause déterminante art. 32 C.C.L.III.

Si le prêt est à titre onéreux, l'acte est nul:

"Toute condition d'un~ chose impossible, ou contraire aux bonnes

moeurs ou prohibés par la loi, est nulle, et rend nulle la

convention qui en dépend" art. 70 C.C.L.III.

3 0 De l'application des règles de l'action paulienne (art. 65 C.C.L.I

Les créanciexs qui attaquent en acte juridique que leur

débiteur a fait en fraude de leurs droits ne sont tenus de prouver

la mauvaise foi du tiers qui siest rendu complice de la fraude et

dans le cas o~ le dit acte est à titre onéreux. Ils n'ont pas à

faire cette preuve en présence d'un bénéficiaire à titre 9ratuii.

Le prêt est un acte juridique qui appartient à ce groupe

d'actes qui aux termes de l'art. 2 in fine, de la loi du 15

décembre 1872 sont réputés actes de commerce lorsqu'ils sont

accomplis par un commerçant. Nulle part la loi ne fait dépendre

l'existence de cette présomption de la mention dans l'acte~ que
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le prêt est conclu à des fins commerciales. Il a été jugé:

"Le commerçant qui a emprunté de l'argent doit prouver qu'il

s'agissait d'un acte étranger à son commeIce"{1}.

Il.importe de savoir si un prêt est civil ou commercial,

non seulement quant à la compétence judiciaire {cette distinction

n'est pas indispensable au Burt:ndi où n'existent pas des tribunaux

commerciaux~ toutes les affaires commerciales étant portées devant

les tribunaux civils} mais encore quant aux taux des intér~ts.

Au Burundi, en matière civile, l'intérêt est de 6 %.
Il a été fixé par la circulaire nO 1/59 du Mwami du 5 eoOt 1959.

C'est ce même taux qui jusqu'aujourd'hui reste applicable devant

les juridictions burundaises. En matiàre commerciale, les juridic­

tions continuent à appliquer le taux de 8 %. Ce taux a commenEé

à être appl~qué par les institutions financières. Celles-ci

demandent actuellement environ 15 %.

Quelle est la destination des sommes prêtées ?

En matière civile, la jurisprudence n'est pas fixée.

Un prêt est commercial~ lorsque l'argent pr@té doit ~tre employé

à une opération commerciale quelle que soit la qualité des parties,

mais il y a des doutes sur des pr@ts fait par des banquiers à des

non-commerçants (2). Les obligations que l'emprunteur contracte

en vertu du contrat de pr@t sont commerciales dans son chef s'il

est commerçant et qu'il n'est pas prouvé qu'~lles ont une cause

étrangère à son commerce. Quant aux obligations qui pourront

éventuellement découler pour lui du prêt sont également commer­

ciales dans son chef, si l'art. 2 du code de commerce y trouve son

application.

(1) Comm. Saint-Nicolas. 14 févri8r 1956. R.W. 1956 - 1957,
p .626 in : P. DELAHAYE. Régsrtoire ..PJicennal de la
Jurisprudent;.ê. Bel~, tome VI ~ Bruxelles, Etablissement·
Emile Bruylant, 1956 à 1965, p. 355.

(Z) RIPERT et BOULANGER, aD. cit.~ pp. 758 - 759.
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'tpar l'effet de ce prE!t, 1 i emprunteur devient le prop:rié·

taire de la chose pr~tée (art. 466 C.C.l.III)~. Le prêt de consom­

mation rendent Ifemprunteur propriétaire de la chose pr~tée exige

que le prêteur ait lui-m@me la propriété de la chose. Celui qui

a prÊHé pour la consommation de -la chose dt autrui ne devient pas

preteur car, n'ayant pu transférir la prop~iétéde la chose

d'autrui, il n'a pas fait de pr§t valable. Le verus dominus'

pourrait é.videmm.ent revendiquer la chose; If emprunteur .9,e 'bonne

foi aurait toutefois la possibilité de lui opposer la règle de

l'art. 658 al. 1 c. c. L. I! 1 liEn fait de meUbl~la possession

vaut titre" (1).

Il résulte de cette situation que .nonobstant le tranefar

de propriété qui le caractérise le pr~t de consommation ne devient

pas un contrat ayant pour but principal "ltalienation" de la chose

comme c'est le cas dans les contrats translatifs de propri~té.

La caractéristique fondamentale reste la restitution (2). En effet

ce transfert de propriété ntappara!ti ~ y réfléchir de pr~s.

qu'accidentel, 6~ quelque sor~e. Il ne modifie pas la structure

fondamentale du contrat, car l'obligation de restituer subsiste et

y domine. Il se fait seulement qu'en fait elle ne portera que sur

des choses semblables.

A l'instant même où la chose est remise, donc où le

contrat se forme, le ~pr~teur n'aura plus qu'une situatiDn passive

sans obligation. Par contre, le contrat aura engendré des obliga­

tions à. charge de l'emprunteur, dont la principale est celle de

restituer la chose (3).

(1) ORBAN, pp. cit., p. 551.

(2) DE PAGE et DEKKER5, op. cit., p. 118
(3) ORBAN, QQ. cit., p. 551.
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Ce caractère est en liaioon directe avec le fait que

le prêt de consommation est un contrat réel. C'est précisemeni:

parce que le contrat ne se forme que p~r la livraison de la chose

que, seul l'emprunteur contracte des ob~igations envers le prêteur.

Le caractère unilatéral du prêt de consommation est unariimément

admis (1).

Les obligations qui peuvent éventuellement ~tre imposées

au prêteur ~e naissent pas de la convention même du pr@t. La

garantie des vices ne lui incombe que d'une manière accidentelle.

D'autre part, l'obligation de respecter le terme du prêt est au

fond une absence de droit et se fonde sur la bonne foi qui préside

aux conventions (2).

Du caractère unilatéral découle le fait que l'art. 62

C.C.L.III n'est pas en principe applicable au contrat de pr~t.

Il en résulte qu'en cas d'inexécution par l'emprunteur de ses

obligations le pr~teur ne peut demander que l'exécution en nature

ou en équivalent.

Le contrat de prêt da consommation étant unilatéral,

l'écrit n'est pas soumis à la formalité du double. La signature

suffit (3).

(1) DE PAGE et DEKKER5, 0e. cit., p. 128
ORBAN, ibid., p. 551 i
eLANIOL et RIPERT, op. cit., p. 554.

(2) Répertoire pratique du droit Belge, ce.cit., p. 143.

(3) LAURENT, tome XIX, nOs 218 et 219 in : Réeertp,,;ire pratique
du droit Belge, t. cit., p. 145.



• 17 .

~JlION 2. LE PRET DE CONSOMMATION EN COMPARAISON
AVEC LES INSTITUTIONS VOISINES.

1. Le pr@t de consommtLtion et r le ,?r~tv §. usage.

Il est opportun de rappeler succintement que :

1° Dans le prêt à usage, la chose pr@tée ~st considérée dans son

individuélitê alors que dans le pr!t de co~somm~tion les choses

pr~têes sont considérées seulement dans leur espèce, leur

qualité, leur quantité.

2° Le prêt à usage ne transfère jamais la propriété de la chose à

Itemprunteur. Ce dernier détient pour autrui, il doit veiller

en bon père de famille à la conservation de la chose. Dans le

prêt de consommation au contraire, l'emprunteur acquiert la

propriété des choses pr~tées.

3° Dans le prêt à usage, l'emprunteur doit restituer la chose même

queil a reçue; tandis que dene le prêt de consommation il ne

restitue que l'équivalent, il rend des choses semblables de

mêmes espèce, qualité et quantité.

4° Les risques sont à la charge du pr@teur dans le pret à usage ;

au contraire ils sont à la charge de l'emprunteur dans le pr@t

de consommation.

5° Le prêt à usage est gratuit par essence; s'il est allouée

une rémunération quelconque le contrat cesse d'être un pret

~ usage. Quant au pr~t de consommation, il n'est gratuit que

par nature de sorte que le contrat peut très bien comporter

une rémunération, le paiement d'intérêts par exemple si telle

est la volonté des parties contractantes.

6° Le pr@teur à usage peut obtenir la restitution de la chose

prêtée avant le terme convenu s'il lui ,survient un besoi.n

pressant et imprévu de la dite chose (art. 462 C.C.l.III).
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Par contre daQs le pr@t de consommation aucune circonstancd

ne peut conférer au pr~teur un droit analogue (1) •.

La distinction entre les deux contrats est as~e~ dé~icate

surtout lorsqu·ils portent sur une somme d'argent. On ne peut les

différencier qu'en tenant compte de la volonté des parties.

10 Si l' acc ip..ien..§. a voulu rendre service au traaens en prenant

à sa charge ~es soucis que comporte la garde d'une somme

d'argent. il y a dépôt. Si au contraire, l'eccipiens a reçu

les fonds en vue d'une spéculation à son profit, il y a p~t.

2° Il Y a également pr~t quand les deux parties o~t voulu conclure

l'opération pour retirer chacune de leur côté un bénéfice.

L'accipiens recevant les fonds afin de les employer a son

avàntage, et le i.radens livrant la somme pour recevoir au

moment de l'échéance, en outre de cette somme, un intérêt

rémunérateur.

JO Le dépositaire n'a pas conformément à l'art. 502 C.C.L.III

l'obligation de se servir un intérêt de la chose déposée.

L'usage de la chose'déposée par le dépositaire, est exclue

a fortiori, ltacquisit~on, par le dépositaire de la qualité

de'propriétairè tandIs que dans le prêt de consommation

l'emprunteur devient propriétaire art. 466 C.C.L.!!I.

Quelle est l'intérêt de distinction entre ces deux

contrats ?

- Pour l'applioation de ll art. 185 C.C.L.III relatif à la compen­

Sation des dettes; la demande en restitution d'un dép8t

(1) J. LABIC, pp- ci~., vol. 34, VG prêt simple.
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irrégulier ne peut jamais @tre compensé par une autre dette ;

cette interdiction ne s'applique pas au prêH de consommation (1) •

- Le défaut de restit~tion d'un dép6t oonstitue un abus de

confiance (art. 211 C.Pen.Bur.) alors que le défaut de resti­

tution d'un pr@~ de oonsommation n'a pas le caract~re d'infrac­

tion.

Ainsi ~ bien que les deux contrats s' apparenten.t suJ."'t:out

en ce qui concerne la restitution car.le dépositaire irrégulier

n'est pas tenu par l'art. 498 QI. 1er C.e.L.III. "Le dépositaire

doit rendre identiquement la chose m@me qu'il a reçue H , le dép8t

irrégulier n'en reste moins dép6t car excepté l'art. 498 al. 1er

. C.C.L.III, toutes les autres règles du contrat de dép8t lui sont

. applicables. Il ne devient un pr~t que si, dans l'intention des

parties, la nature du contrat a été modifiée •.

III. Le prêt de co~so~mation et le dép8t en banque.

On les appelle "dépôts" à tort car ainsi que nous al1Qns

levoir~ ce sont cette fois~ dans l'intention commune des parties

de véritables prêts. Tout le confirme d'ailleurs en droit

1° Tout comme le prêt de consommation, dans le dépet en banque,

.le titulaire du compte permet au banquier l'usage de ses fonds.

2° L'intérêt versé au titulaire ensuite.

3° Du f-ai t que le "dép8t en banque" est un prêt de consommation,

aucune règle du contrat de dépôt ne lui est applicable.

Le "déposant" est créancier, et non propriétaire tout comme

dans le pr~t de consQmmation art. 466 C.C.L.III. C'est à

l'emprunteur que revient la propriét8.

(1) (Venise 19 septembre 1893. - BAUDRY~ lACANTINERIE et
wahl, société, Q~êt, dApe!, nO 1099) in : J. LABIe,
Jurisclasseur civil, vol. eit., VO pr@t simple.
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4 0 En outre. la compensat,ion ,., pourra, dt autre part ~ êtreol'lposé,e

par le banquier (non applicabilité de l'art. 185~ al. 2 CCL.il

La situation est toutefois plus délicate si le banquier

ne verse pas d'intérêts aux déposants. Doit-on conclure qu'il y

dépôt irrégulier? Non. Il faut donc décider que, même s'il n'y

pas d'intérêt versé, ce contrat reste un pr~t, parce que les usa

l'ont fait tel (1).

IV. Le "J2.!.ê..t de cD..[).§_9mmatioQ et le louage de chos!Lê..

10 Tout comme le' prêt, le ,louage de choses a pour effet de

procurer l'usage de la chose par sa remise. ~1ais la nature

de ces contrats est fondamentalement distincte. D'une part,

le prêt est essentiellement un 'contrat réel, alors que le

louage de choses est un contrat consensuel.

2 0 Le prêt de consommation sst un contrat unilatéral, dès la,
rem18e de la choss,.le ~rêteur n'a plus d'obligations, tandis

que le louage de choses est un contrat synallagmatique (chacui

des parties a des obligations).

3° Les choses dont le premier usage entraîne la disparition ne

peuvent pas faire l'objet d'unlnmage de choses alors que le

prêt de consommation porte sur des choses consomptibles.

4° L'emprunteur ~ titre de consommation devient propriétaire

alors que le locataire n'est que détenteur de la chose.

Ve le prêt de consommation et l'échang~.

le prêt de consommation pourrait se distinguer diffici­

lement de l'échange lorsqu'i~ porte sur des choses autres que

du numéraire. Toutefois, on y parviendra en recherchant la façon

dont les parties on~ entendu satisfaire leurs intérôts : en effe"

(n DE PAGE et DEKKER5, op. ci"t., p. 262
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l'~change satisfait immédiatement les int6r8ts des coéchangiste:

alors que le prêt de consommation ne réalise la transmission de

choses. que dans l'intérêt immédiat de l'emprunteur, la restitu

ultérieure de choses de mOrne esp~ce n'est gu~re qu'une-suite, e

non un effet direct du contrat.

VI. Le prêt de conêommation et le guas~usufruit.

La définition du quasi-usufruit est donnée à l'art. 58

du code français. L'art. 587 (L. nO 60-464 du 17 mai 1960 est

ainsi libellée: "Si l'usufruit comprend des choses dont on ne

peut faire usage sans les consommer, comme l'argent, les grains

les liqueurs~ l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais à

charge de rendre à la fin de l'usufruit, soit des choses de m!m

quantité et qualité soit leur valeur estimée à la date de.la

restitution"(1).

Cette notion ne S8 trouve pas dans notre code civil.

Comme l'emprunteur, dans le prêt de consommation le ql

usufruitier a le droit de consommer les choses qu'il a reçues,

à charge par lui d'en rendre l'équivalent en quantité et quali

~ ou leur valeur. Malgré tout, cet usufruit spécial ne doit pas

Otre confondu avec le pr8t de consommation ; il an diffère sur

les point~ suivants (2) :

1° Le prDt ne peut prendre naissance que par un contrat;

le quasi-usufruit peut gtre cré, soit par un contrat, soit

par la loi, soit par une disposition testamentaire.

2 Q Le_quasi-usufruitier doit en principe fournir caution alor

que ce n'est pas le cas pour l'emprunteur à titre de

consommation.

(1) Code civil t 19ème édition, jurisprudence générale Dalloz,
1979 - 1980,;p. 355.

(2) J. LABIe. op~ cit., vol. cit., va pr@t simple.
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3 D Le bénéfice du contrat de prêt se transmet aux héritiers de'

~Iemprunteur alors que le droit du quasi-usùfruitieT ne passe

jamais aux héritiers' du quasi-usufruitier .

VII. Le pr~ de consqmmation et la dRnation.

C'est lorsque le prêt de consommation est fait sans

intérêts? c'est-à-dire lorsque il a lieu à~titre gratuit, qu'il

se rapproche de la donation. En effet, dans ce cas, le prêt

de consommation comme la donation a pour but de procurer un

avantage à son bén6ficiaire. Mais le donataire ne restitue

jamais ce qu'il lui a été donné tandis que l'emprunteur est

tenu de rendre l'équivalent des choses qu'il a reçues.

VIII. Le prêt _de_Ç"Q.flsomma.tion et l'apgor_t ~.IL.ê.2ciété.

Il est quelquefois difficile de distinguer le prêt

de l'apport en société et de savoir si un bailleur de fonds est

prOteur o~ associé. La différence consiste en ce que le prêteur

entend rester à l'abri des pertes possibles, et stipule son

remboursement, quoi qu'il arrive. la nature du contrat ne change

pas si le prêteur stipule une participation dans les b{néfices,

dans la direction de l'affaire? ou des avantages divers.

Le juge du fond apprécie souverainement si le bailleur de fonds

a entendu ou non à participer aux pertes. Cela est délicat si,

outre la somme qu'il s'est réservé le droit de reprendre

intégralement, il a fourni dl~utres prestations, soit en indus­

trie, soit en nature,.dont la rémun~ration ou la restitution

sont subordonnées aux bénéfices (1).

Il a été jugé :"1'avance d'une somme ne se dénature pas

en apport en société lorsque la rémunération est un pourcentage

sur le chiffre d'affaires, sans contribution d@ns le~ pertes

et sans partages dans los profits effectifs (2).

(1) PLANIOL et RIPERT, E.Q.. cit., p. 456.

(2) Bruxelles, 30 novembre 1962 in : P. DELAHAYE, Répertoire
d6c~nnal-Ê~~fisprudeDceBelge, tome 6, p. 357.
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La promesse de prêt est un contrat consensuol au terme

duquel le prêteur s'engage à remettre certains biens à l'emprun=

teur~ Les l~ens juridiques qui r~sulte de cet accord des volontéE

ont amené au siècle dernier des auteurs à consldérer le prety

comme tous les contrats sans exception. pouvant se former par

le simple consentement.~La livraison de la chose serait seulemeni

une condition de l'exécution de l'obligation née du prêt y et non

point une condition nécessaire fi la formation de ce contrat.

En d'autres termes, si cette opinio~ était exacte. le ~r~t

existerait dès l'instant où l'une des parties se serait engagé

à livrer la chose qui doit être prêtée.~Or. il faut se garder

de tirer trop h~tivement des cons6quffnces du rapprochement que

l'on est tenté de faire entre l'art. 37 C.C.L.III et l'art.

466 C~C.L.III. L'art. 37 C.C.L.III qui figure à la section du

code'intitulée ~ "De l'obligation de donner" s'applique parfaite...

ment au cas de vente (art. 264,C.C.L.III)~La promesse de prêt

ne peut s'analyser quisn une obligation de faire, et c'est

l'exécution de cette obligation qui réalis'e le prêt ~ la promesse

de prêt est un contrat réel qui existe pour sa formation la

remise de la chose à l'emprunteur ...



...
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SECTION 3. CONDITIONS DE JA fORII1All.pN DU PRET

DE CON SOJ'lf'1AT 1~.•

Cette règle de l'art. 27 C.C.L.III ne présente aucune

difficulté. Aucune convention ne peut être valablement conclue

sur une chose hors commerce, soit par SB nature (comme l'air)

soit par destination (comme une chosi faisant partie du domaine

public (comme certaines armes, les animaux atteints de maladies

contagieuses, les objets dépendant de successions non ouvertes).

II. Chose déterminée ou tout au mo~ns déterminable.

L'art. 465 C.C.L.III décide que l'emprunteur qui a reçu

une chose en vue de sa consommation doit en rendre autant de,

même espèce et qualité. L'art. 467 ajoute que le prêt de consom­

mation ne peut concerner "des choses qui, quoique de même espèce

diffèrent dans l'individu, comme les animaux".

L'objet du prêt c'est-à-dire l'obligation assumée

par l'emprunteur, doit être déterminée, il faut:

que les parties se soient mises d'accord sur le genre et

sur l'esp~ce et que, de plus, la quotité (c'est-à-dire 10

quantité) des choses pr~tées soit déterminée ou tout su

moins déterminable~ et en tout cas que la chose existe ou

soit susceptible d'exister. Ceci résulte de la nécessité de

la tradition dans le contrat réel de px@t~ que les choses

qui n'existent pas encore ne peuvent faire l'objet d'un prê~ (1)

(1) Pandectes Belges, InventSLi~e g~né~al du droit Belgo$
tome 79, Bruxelles, Maison Ferdinand Lar~ier, 1904~ p. 1020.
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L'espèce est une limitation du genre:

= il faut donc, pour la validité du contrat, que cette limitation

soit suffisamment étroite pour que l'obligation soit sérieuse

et'réelle.

En ce qui CO~C8rne la quotité ou quantité, il n'est pas

nécessaire qu'elle soit numériquement exprimée dans l'acte,

il suffit que les termes de cet acte permettent de la déterminer

plus tard avec assez de précision. En effet, l'art. 28 C.C.L.III

exige seulement que la quotité puisse @tre déterminée.

III. Chose fongible.

Contrairement à la lettre de l'art. 465, un prêt de

consommation peut ne pas porter nécessairement sur des choses

consomptibles :. mais il ne peut s'appliquer qu 1 à des choses

fongibles.

Une chose consomptible, qui sèrait seule de son espèce

pourrait Otre échangée ou vendue, elle ne saurait fttre prêtée,

puisque l'emprunteur serait mis d'avance dans l'impossibilité

de se libérer en rendant une chose semblable (1).

Ainsi pour qu'une chose puisse faire l'objet d'un prêt

de consommation, il est nécessaire qule~le soit interchangeable,

avec un ou plusieurs autres et que ces choses puissent se

remplacer indifféremment les unes et les autres, faire fonctions

les unes et les autres dans les paiements et les restitutions (2).

La fongibilité est donc, selon la définition de Planiol,

"un rapport d'équivalence entre deux choses en vertu duquel

l'une peut remplir la même fonction libératoire que l'autre".

(1) Rftper~oi~~~tpit civil, tome IV, Paris, jurisprudence
générale Dalloz. 1954, p. 89.

, .
(2) J. CARBONNIER, droit civil,."les bi~ns nO 20 in

~SclF~s~r,civiJ. vol. cit., VO prêt simple.
J. ,LAB IC.



• 26 .

En r€sumé 1 tout ce qui est pr~té comme quantité et

soulement en considération de l'espèce à laq~el18 appartient

la cnose; forme l'objet d'un prêt de consommation.

Le prêt de consommation ne peut porter que sur das~choses

fongibles entre~elles.

. 1

ïL.'~r·~.~~~~..~',~
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SEÇJION 4-. 1A.J..IVRAI5.Q~ DE LA CHOSE PRETEE ET

§E5 EF[~S JURIDIqUES.

I. La )ivraison de Ifl chose prêtée.

La livraison des choses prêtées est, aux termes de

l'art. 465 C.C.L.III un acte essentiel à la forma'tion du preto

L'emprunteur ne peut être tenu vis-à-vis du pr~teur que s'il

a reçu les choses formant l'objet du prêt.

Cette délivrance peut avoir deux formes

- la tradition réelle ou matérielle d'une part .,
- la tradition 'feinte bu symbolique d'autre part.

A. La tradition matérielle.

la livraison par tradition matérielle p.e.ut ~tre :

- directe: quand les ch6ses q~i font l'objet du prêt sont

remises par le prêteur à l'emprunteur.

ipdirec-t:!i: lorsque les choses sont remises à l'emprunteur

par l'intermédiaire d'un mandataire ou un autre

tiers.

B. ~a tradition feinte.

Cette tradition est connue sous le nom de tradition

bravi mapu. Elle suffit pour opérer le prêt d'une somme d'argent.

Elle pourra se réaliser par exemple sous forme d'écritures

comptables ou bancaires.

Il Y aura tradition feinte lorsqu'il aura été conve~u

entre un déposant et un dépositaire que la chose déposée_ (spéciale­

ment dé l'argent) pourra être employée par l.edéposi taire à titre

de prêt sous l'obligat.ion ?8 rendre une chose équivalente ou une

SGIDm8 égale avec ou sans intérêts. Il y aeégalement tradition et
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pr~t consommé, dans le cas où, un mandataire étant rédevable

des sommes qu'il a reçues des débiteurs de son mandant, il a

été convenu que le mandataire devra d6sormais ces sommes

à titre de pr~t (1). \

II. bes effets juridiques de la livr~ison.

Aux termes de l'art. 466 C.C.L.III, le pr~t ~e consom­

mation transfèrs"à l'emprunteur la propriété de la chose pr~tée;

en conséquence, c'est celui-ci qui supporte les risques :

"par l'effet de Cé priât, l'emprunteur devient le propriétaire

de la chose prêtée; et c'est pour lui qu'elle périt, de. ~elque

manière que cette perte arrive".

A. Prêt de ia chose d'autrui.
~~~~~-~~-~~=-----------~-

Le prêteur doit être propriétaire de la chose qu'il

livre, pour que l'emprunteur en devienne lui-m~me propriétaire.

En principe, le prêt de consommation portant sur la chose

d'autrui est nul. Néanmoins, le prêt de la chose d'autrui

devient valable et rend indirectement l'emprunteur propriétaire

s'il reçoit la chose de bonne foi. Mais si l'emprunteur reçoit

la chose de mauvaise foi ou refuse d'invoquer l'art. 658 j

le prêt ne se forme pas: l'emprunteur reste tenu à restitution

envers le véritable propriétaire de la chose, et ntest obligé

à rien envers le pr~teur qui ne lui a rien transmis (2).
Il ne faut pas perdre de vue que le prat de consommation ne

pouvant porter que sur des biens mobiliers celui qui détient

pareils biens à titre d'emprunteur, et qui, de bonne foi, croit

en ~tre le propriétaire, peut toujours sauf si ces objets ont été

volés au vrai propriétaire, ou perdus par lui, se prévaloir de
~\.

l'art. 658 C.C.L.III j qui dispose qu'"en fait de meuble~ la
possession vaut titre".

(1) BAUDRY, LACANTINERIE et WAHL, in : Répertoire de qroit civ~l,

op. ciL, tome IV, p. 90. .

(2) RIPERT et BOULANGER j op. cit.; p. 754.

1
........._L~_.~.-~~=~----'""-~ ._"'->.i.~, ..~~_~~. ~_._".__..•

""--~_.~'~-'~.-~~---~-~~-~.~.._~._._._~.- ~.~._~.~.
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L'application de la règle de l'art. 658, présente,
dans la pratique un cert?in nombre de cons~quences qulil

convient de passer en revue

. a) La chose prêtée n'Rvait été ni perdue ni volée.

L'emprunteur est de bonne fQi : il croyait que le prêteur

était propriétaire de la,chose.

L'emprunteur est à l'abri de toute ~ction du véritable

propriétaire ; il lui suffira d'opposer l'art. 658 pour faire

tomber toute action en revendication qui sera~t intentée

contre lui par le véritable propriétaire. L'emprunteur peut

donc utiliser sans crainte les bieris pr~tés. A l'échéance,

il devra en princip~ restituer à son prêteur.

L'emprunteur est de mauvaise foi'~ il savait, au moment du

pr~t,que le prêteur n'était pas propriétaire des choses pr~t~e

Les thoses prêtées sont encore entre ses mains.

L'emprunteur est exposé à une action en revendicati on de la

part du vrai propriétaire, sans qu'il lui soit passible

d'opposer los dispositions de l'art. 658 qui ne le protégent

pas.

Les choses pr~tées ont été consommées. Toute action

en revendication serait vaine ; mais le véritable propriétaire

peut intenter une action personnelle en dommage$-intér~ts

contre l'emprunteur de mauvaise Toi. Cette action trouve son

fondement dans l'art. 258 C.C~L.III.

b) La chose''''' prêtée' avai,têté perdue ou volée.

Il convient d'appliquer les dispositions de l'art. 658

al. 2. l'emprunteur, m~m~ de bonne foi, ne peut plus se

prévaloir de la r.ègle lien fait de meubles, la possession_ vaut

ti~re". Mais si les choses on~ été consommées, le vrai

propriétaire ne peut plus exercer l'action en revendication.
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Une action en dommages-intérêts fondée sur l'art. 258 t.C.L.II!

serait vouée à l'échec puisque l'emprunteur est de bonne foi.

Il en résulte que le vrai propriétaire n'a de recours

que contre le pr~teur) lequel conserve contre l'emprunteur

Ifaction qui résulte du p~êt. Dans ce cas, le contrat de pr~t,

quoique vicié, produit tous ses effets; l'emprunteur en tire

tout l'avantage attendu et, bien entendu, il en supporte toutes

les charges.

Lorsque l'emprunteur de bonne foi n'est pas couvert

par les dispositions de l'art. 656, et se trouve contraint de

restituer au v6ritable propriétaire, il peut subir un. préjudice.

Pour apprécier dans quelle mesure ce préjudice doit être réparé

par le prftteur. on doit qonsidérer que le fait que les choses

n'appartiennent pas au tr~~~n~ au moment de la formation 9U prêt

constitue à l'encontre des choses prDt~es un vice caché,

L'art~ 411 CoC.L.III auquel il convient de se référer

pour résoudre cette question renvoie à l'art. 464 C.C.L.III.

On doit donc décider que :

- Si le pr~teur savait qu'il n'était pas propriétaire des chose~

prêtée& (ce qui aura lieu dans la plupart des cas) il doit

réparer le préjudice qu'il peut causer par ce fait à l'emprun­

teur lorsque ce dernier n'a pas été prév~nu.

- Si le prêteur se croyait vraim~nt propriétaire des choses

prêtées, c'est-à-dire ~'il ignorait le défaut pouvant causer

préjudice à l1emprunteur, "i~ ne doit aucune réparation.

Bemargue : L'art. 658 est de stricte interprétation si le prlta

est un dé posi taire indélic~t. r o lui --~-i r,.., .......... n+ .. ,... .,.,1..

de confiance et" non un vol. Dans ce cas, le vérit.abl

propriétaire ne peut revendiqu~~ sa chose avec succè

ou obtenir des dommages-intérêts de l'emprunteur que

S1 ce dernier était au courent de cette si~uation (1

(1) J. LABIe, Juri.scla~euI..civil, vol. cit., Vo prêt simple.
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La charge des risques dans le prfH de consommation

ne présente aucune difficulté. L'emprunteur devenant propriétaire

de la chose pratée au moment de la remise qui lui en est faite,

il est évident qu'il doit désormais en supporter la perte

survenant mthrie par CI"\S fortuit suivant l'adage "res peript' domino..".

Tel est d'ailleurs ce que décide, dans sa seconde partie~

l'art. 466 C.C.L.III.

Lorsque les fonds, avant d'arriver entre les mains de

l'empr~nteur, sont remis è un intermédiaire p les risques sont

à la charge de la partie pour le compte de laquelle ce tiers

conserve les fonds. Dans le doute, l'on doit traiter le tiert

'en mandataire de l'emprunteur, plut5~ que du prêteur, car ce

dernier entend, en général que le pr~t se réalise aussit5t

versés ses deniers.

Toutefois, il en est autrement quand le notaire reçoit

les fonds du prêteur à charge de ne s'en défaire qu'après avoir

vérifié les sOretés promises par l'emprunteur. Il parait alors

mandataire du prôteur lequel retien~ provisoirement la propriété

des deniers (1).

Mais s'il eèt le mandataire commun du prgteur et de

l'emprunteur, la perte devra ~tre également supportée par les

deux mandants (2).

(i) PLANIOL et RIPERT, pp. cit., tome XI, p. 460.

(2) Répertoire pratig~de droit civil, vol. cit., p. 123.
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Si le prate~r n'était pas propriétaire de la chase

prêtée, l'emprunteur pourra agir en nullité et par conséquent,

c' est le prêteur quicourra le ri'Sque de perte. D'ailleurs, celui,,·!:":

est en faute d'avoir disposé d'une chose qui ~e lui appartenait
~ ':

pas. Cependant le prêteur pourra invoquer l'art. 194 C.C.L.III

s'il prouve que la chose aurait également péri. si elle s'était

trouvée entre les mains du propriétaire. Si par contre, la cho~e

a péri lors d'un prêt fait par un incapable, seul le prêteur

peut se prévaloir de la nullité; c'est donc l'emprunteur ~ui.

supporte la perte.

1 •

1·

,-L_~~~ ~__~~=~~
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~CTION 5.

1. tapacité dU~§~§4E'

Il faut d'abord exiger du pr@teur qu'il soit proprié­

taire de la chose pr~tée (1) pour que l'emprunteur en devienne

lui-même propriétaire par l'effet du pr~t (art. 466).

Néanmoins, si le pr~t de la chose d'autrui est fait.de bonne

foi, l'emprunteur serait couyert par l'a~t. 658 C.C.L.III.

En outre, le prêteur doit être capable d'aliener (2)

la chose prêtée, car le mutuum opère transfert de propriété.

Le pr~t fait par celui qui n'était pas propriétaire

est nul et inopérant à l'égard du véritable propriétaire. Il

peut donc toujours revendiquer son bien contre celJi qui le

détient indQment4 L'emprunteur se trouve exposé à une action

en revendication et même éve.ntuellement à des dommages-intérêts

à moins qu'il prouve qu'il a reçu la chose de bonne foi;

auquel cas il trouve sa protection dans l'art. 6~ C.C.l.III.

Quid du prêt fait par une personne incapable d'aliéner

En principe, les incapables ne peuvent pas prêter à

consommation, puisqu'ils ne peuvent pas aliéner. Ainsi le prêt

fait par un mineur non doué de discernement ou une personne miSE

sous conseil judiciaire est nul. La nullité du prêt lui permet

de réclamer avant terme son remboursement; mais l'emprunteur nE

saurait se dispenser de payer jusqutau remboursement. les

int§r~ts stipulés ; m~me en cas de prRt gratuit, cet emprunteur

deviendr.ai t débiteur des intér~ts légaux à partir de la demande

en justice.

{1) PLANIOL et RIPERT, op. cit., tome XI, p. 458.

(2)(BAUDRY, lACAWTINERIE et WAHL, t. XX, nO 715 ;
PLANIOL et RIPERT. t. XI nO 1139 ; voy. Guillouard,
t. II, nO 71) ~n : répertoire pratigue.~e.E~QitBelge,
vol. cit., p. 146.
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Chr l'emprunteur, l'açte est, à bon droit considéré

comme l'une des manières les plus ~angereuses de ~'obliger.
.' -\

Aussi' la loi y voit-elle un acte de disposition et exige~t-elle,

dans là tutelle, Itautorisation du conseil de famille et llhomolo­

gation du tribunal (1). L'emprunteur doit avoir la capacité de

s'obliger, il n'a pas besci~ de celle d'aliéner. Ainsi, l'emprunt

fait par un incapable est fr~p~6 de nullité relative : seul

l'incapable peut l'invoquer. Si la nulIi _"' est prononcée, l'inca-
, ~

pable n'est pas obligé de restituer en vertu du prêt. Il ne devra

rembourser l'emprunt que dans la meSure de son enrichissement

qu'il conserve au moment de l'action. Il n'est tenu ni des

intér~ts légaux ni des intérê~s stipulés (2).

(1) PLANIOL et RIPERT, gp. ci!., p. 456

(2) PLANIOL et RIPERT. jJ:Jic!. p. 458
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la prGuv~ du prêt ob6it au droit commun. Il faut donc

un écrit, ou tout au moins p un commencement de preuve par écrit

au-delà de 2000 francs burundai~ (art. 211 C.C.L.III). Le contrat

étant unilat6rnl, un double n'est pas exigé, mais 11 ac te SQUS

seing privé, signé de l'om~runt8ur, doit obGir à la r~gle de

l'art. 208 C.C.L.III (formalité du bon pour) car, unilatéral

19rs de sa form'1tion, le mutuurn é1 pour objet "une somme d'argScnt

ou une chose appréciable en argent".

Il a 6t6 jug6 : "un écrit constatant la remise d'une

somme, sans plus, ne peut plus être considéré comme prouvant

qu'il a été fait un rrOt. Pour qu'un écrit fasse preuve d'un

prêt, il faut qu'il constate l'existence de deux conditions

essentielles du' prêt de consommation : la tradition par le

pr@teur et l'obligation pour l'emprunteur de lui en rendre

autant de mMe espèce ct qualité" (1).

Il ft été jugé 6galement : "l'acte de prGt Goue seing,

priv~~ qui est dactylogra~hi§ et ne portant pas' la mention

"bon pour" est nul. Il V2ut cependant comme commoncement de

preuve par écrit: la r~ison d'ùtre de l'exception prévu8 par

11 art. 20B al. 2 C.C.L.III se trouve dans le souci d'accéler

les transactions commerciales (2).

Pour prouver l'existence du mutuum, il faut étôblir

l'intention des pa~ties de consentir un prêt de consommation et

la remise de la chose . _~ preuve dG la remise de la chose ne

suffit É' lomment pas il prouver le prêt ..

(1) Charlerci~ 19 mai 1959. Rev. net. 1959. 44 in :

Répertoire décennal de la jurisprudence Belge, to~e VI,
p. 358.

..

i. J.i.
~\

~----C=--.

(2) Bruxelles, 11 octobro 1960. R.W. 1960-1961. 744 in

.\'L,i.d.• J t. cit., p. 358.
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LA preuve de .::.' ii' tention des parties .. obéi t aux règles

de droit commun de lB preuve des contrats. Quant à la remise

de la chose, _ét8nt en fait matériel. se .prOUV8 par toutes

les voies de droit. Par contre, l écrit est nécessaire pour

prouver que la remise a eU lie~ en vue. d'un pr~t, du moins

si la valeur de la chose dépasse 2000 francs (art. 211 du

C.C.L.III). L1 écrit est utile aux deux parties pour prouver

les modalités du contrat.

La preuve que la chose a été remise à titre de prat

doict ~trB rapportée par celui qui a fait la tradition.

Il a été jugé: "c'est à celui qui a versé J.os fonds

qu'incombe la preuve que le versement a eu lieu à titre

de prêt" (1).

(1) Courtrai, 15 avril 1B91. 1939 et 1310 in

fl".l3Qertoire prati..§LYB d,g..:..cJ.+-,oi t Belge, tom.... p. 145.



• 37 •

SECTION 7. LEJi OBLIGATIONS ~5 PARTIES.

1. Les abligat~0.!l.s de l'emprunteur.

A. Obligation de restitution.
~---~-~----~~--~~~-~~~-~-~

1° Les chosB§ gui doivent strerendu~s

l'emprunteur doit restituer au terme convenu,

les choses prstées en même quantité et qualité (art. 475

C.C.L.III). Il s'agit d'une obligation de résultat;

La valeur de la chose, différente en plus ou en

moins entre le moment du prêt et celui de sa restitution,

n'est pas prise en considération. Cette solution résulte

de l'ar~. 470 C.C.L.III qui stipule que "Si le prêt est

prêt de lingots ou de denrées, quelle 9ue soit l'augmenta­

tion ou la diminution de leur prix, Itemprunteur doit

rendre la même quantité et qualité et rien d'autre.~

Exemple : Albert a emprunté à ~ern~rd des lingots dtor fin

en 1912, pesant 2 "kg 900. Au cours de 1912, ces

lingots représentaient 10.000 francs. Albert doit

rembourser aujourd'hui des lingots d'or fin pour

un poids de 2 kg 900, quoique pour sc procurer

ce poids d'or, il devra débourser au cours actuel

environ 170.000 francs (1).

h) Quid en cas cl' impo~sipilité_"de rendre les choses de même

espèce..%.. quanti té et guali té.

1 5i au jour-de l'échéance. Itemprunteur se trQuvai1

dans l' impossibili té de se procurer des","",?hoses en nature

semblables à celles qu'il avait reçues, i~ se libérerait

en argent (art. 476 al. 1er C.C.L.III).

(1) PIRLOT, op. cit.; .p. 77.
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Cette règlè c'est une'application des règles générales:

"Toute obligation de donner DU de faire qui ne peut s'exécuter

ennaturs; se transforme en une obligation de dommages et

int6rOts qu~ s'exécute en argent". LA faculté de se libérer

en argent peut d'ailleurs être accordée à l'emprJJnteur par la

convention (1).

L'omprunteur est tenu de payer la valeur su égard

au temps et au lieu où les choses devaient être rendues d'après

la convention art. 476 al. 1er C.C.L.III. Si ce temps et ce lieu

n'ont pas été réglés, le paieme,nt se fait aU prix du tomps et

du lieu où l'emprunt a été fait art. 476 al. 2 C.C.L.III.~

Il a été jugé ~ "L'impossibilité de restituer en

nature, qui permet à l'emprunteur de s'acquitter en payant la

valeur de la chose pr~tée. doit s'entendre d'une impossibilité

absolue (2).~

L'art. 476 constitue une déroga~ion aux principes

gGnéraux. En principe, pour les choses de genre, il n'Y'a

jamais impossibilité de restîtuer. De 10 la règle IIganera..!l9Jl

pe;r:eunt"~ cette impossibilité se présente pourtant s'il n'existe

pas de choses semblables.

L'hypothèse n'est pas théorique. Des choses de genre

peuvent ne pas exist8r~ quand le genre est limité. Exemple:

~es marchandises venant de l'étranger.

M~is pourquoi la perte fortuite ne libère~~-811e pas

l'emprunteur?

Parce que, en consommant la chose. l'emprunteur

s'enrichit aux dépens du pr~teur ; or. il n'y a aucun motif

de consacrer pareil enrichissement (3).

(1) RIPERT et BOULANGER, ~'ci~., p. 775.
(.2) Paris, 17 juillet 1946, D. 1948. 169, na'te de M. Alex II'Jell,

'in: code civil 79ème édition, ~ris2~udenc~_généraleDall!
1979 - 1980, p. 957;, '<

(3) DEKKER5, ap, cit .• p. 688.
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LA monnaie nG conservent pAS toujours l~ m~m8 valeur

d'aD des problèmes spéciaux quan~ à l'objet de l'obligation t

qui est ln restitution.

Si le prÊ1t est un pr@t d'argent, l'emprunteur doit

resti tuer la s.omme numériq.ue énoncée au contrat, et dans les

espèces ayant cours au moment du payement art. 468 C.e.L.III.
L'art. 468 est spécial aUx prêts en numéraire .. La nature du

contrat exige une équivalence rigoureuse entre l'objet déboursé

et l'objet rendu. " ...

Exemple : Alqert a emprunté 20.000 francs à Bernard en 1912;

Bernard lui a remis les pi~ces de 50 francs en OI.

Nalgré les dévaluation survenues dépuis lors, Albert

doit restituer aujourd'hui 20.000 francs et pas

davantage ; et il les restituera, non 8J:.l.~pièces d'or;

de 50 francs, m~me s'il parvenait à s'en procurer,

mais en billets actuels (1).

1° L'art. 466 n'es.t pas d'ordre public.

Une première question se pose à propos des clauses

monétaires relatives au prOt d'argent. En supposant ces

clauses valables en droit cQmmun, ne sont-elles pas int8~dites

d~ns le pr@t d'argent par l'art. 468 C.C.L.III ?

L'art. 468 est-il supplétif ou impératif?

les travaux préparatoires ne fournissent pas de précision à

à ce sujet, le texte n'ayant fait l'objet d'aucune discussion.

Nais l j art. 469 8utoris.ant le prêt de lingots, qui permet de

tourne~ facilement l'interdiction des clauses monétai~8s,

on peut penser que les rédacteurs du code civil nfont pas vu

dans l'art. 468 une règle de sauvegarder de ln monna{e

nationalo. la jurisprudence et la doctrine considérent que

(1) .PIRLOT, Q2.~~t. J p. 76.
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l'art. 468 ne pose pas une_règle d'ordre public. Il peut y être

dérogé par des conventions particulières lorsque la monnaie

n'a pas oours forcé (1).

2° Les cla~sos particulières 8n cas de remboursem§nt d'arge~t~

L'~nstabilité monétaire détourne les capitalistes

du pr~t d'argent au moins à long terme, car l'emprunteur

remboursera seulement le capital nominal qui a été prBté et

qui aura perdu une partie de son pouvoir d'achat; préférant

perdrd les revenus du capital plutôt que le capital ou

partie de celui-ci, ils achBten~ de l'or; ou bien ils

confient leurs capitaux à des entreprises étrangères.

Ainsi, pour faciliter le crédit. on a eu l'idée d'insérer

TIans le::o prêts des clauses monétaires, aux termes desquèlles

l'emprunteur remboursera non le capital nominal, mais la

somme qui sera néce~saire, lors du remboursement. pous se

procurer la quantité d'or. des devises étrangères, ou des

'Lmarchandises équivalentes à celles qu' on pouvait obtenir.

à liépoque du pr~t. a~ec le capital prêté ; oU bion on indexe

le montant sur les salaires ou sur le coOt de la vie (clause

d'échelle mobile).

~Clause à échelle mobile ou clause d'indexation.

Ce sont les clauses aux termes desquelles le montant

de l'obligation varie d'après un indice déterminé (autre que

l'or ou telle 'monnaie étrangère) ; par Gxemple : le ,pT'ix

de telle denrée on dit alors que le contrat est indexé.

'Sfit. vaJ.-J'J1?k : toute indexation sur le prix des biens»

produits ou services; à condition qu'elle soit en relation

directe avec l'objet. de l'obligation au l'activité de It une

des parties ; par exemple : prêt à un maçon indexable sur

le prix du sac de ciment.

1 1

(1) G. FRIEDEL, D. Ëncycl.~ va prêt, n C 27749. in
~risclasse~_çivj~. vol. 35, va 'prêt simple.

J.- LABIe,
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Est nulle : toute indexation d'un prêt sur le salaiTe minimum

interprofessionnel garanti (S.M.I.G.) ou sur le niveau général

des prix ou des 5alBi~os (1).

Ces clauses d'échelle mobile, la jurisprudence a long

temps hésité à les valider lorsqu'elles concernaient un contra

de pr~t. La cour française de cassation en a néanmoins admis

la validité lorsque ces clauses n'ont pas un caractère spécula

c'est-à-dire n'ont pas été conclues en vue de se protéger cont

la dépréciation de la monnaie, ce qui aurait pour effet de fai

échec à la loi d'ordre public instituant le cours forcé, mais

ont uniquement pour fin de garantir les parties contre l'insta

bilité des fluctuations économiques (2).

2 0 Epogue c!§_ la resti tl:ltion.

a) Prêt avec terme.

Si un terme a été prévu dans le contrat, l'obliga

tian de l'attendre s'impose art. 472 C.C.L.~II. Mais plusi

faits peuvent entra!ner le remboursement anticipé du pr~t

conformément à l'art. 86 C.C.L.III. Les causes de déchéanc

du terme accordé à l'emprunteur sont:

= la faillite •

la déconfiture ou la perte des sûretés promises

- l'impossibilité pour l'emprunteur de rembourser au

moment de l'fichéance.

(1) P. DUPOfJT DELESTRAINT : f.±jncipSlYx .Ç..E.Q.irats, Sème
édi tian, Paris, Dalloz. 1917. p. 82 ;

Codes des loyers et de la copropriété, 4ème édition,
Paris. jurisprudence générale Dalloz, 1978. p. 388.

(2) BAUDRY i LACANTINERIE et WAHL. de la société du preto
du dépôt, nO 771 in ~ J. LABIe. 'T.~!2:-.~_cl~seur civil
vol. 35, Vu pr~t simple.



Dans, cette hypothès~. l~R dispositions de l'art.

142 al. 2 C~C.L.III permettent aux Juges, en considération

de la position ~u clébitèur d'accorder des délais. Mais les

juges doi~ent faire~preuv8 d'une grande réserve en cette

matière. Le terme pourra ~tre prorogé au bénéfice de

l'emp't'unteur.

La demande en remboursement formulée par le prêteur,

fait courir à son profit les intérêts légaux art. 471

C.C.L.III (1). Il est ainsi libellé: "Si l'emprunteur ne

rend pas les choses prêtées, ou leur valeur au terme convenu,

il en doit l'intér9t du jour de la demande en justice".

1,
1

~) frêt sans terme.

Faute de terme, l'art. 473 C.C.L.III paraît dire que

le prêteur peut irterromprè le prnt à sa guise, sauf aux

juridictions à ac~order à l'emprunteur un dBlai de grâce.

La clause que l'emprunteur remboursera quand "il en_aurA

les moyens" est prévue pour l'art. 414 C.C.L.III. ['est alors

au juge d'apprécier si l'emprunteur est en état de payer au
,

moment où on le lui démande. Il faut interpréter de même les

Elauses "lorsque sa situation le lui permettra" ou "en cas de

retou'r à meillauJ:8 fortune" ou "si cela lui est jamais possiblE

La clause que l'emprunteur remboursera "quand il voudra",

"à loisir" ou !là sa convenance" para!t en principe une concessj

de terme indéfini, excluant, contre lui, toute action en

remboursement. Mais cette faveur nl~tant concédêe qu'intu~u

12ersanae, la dette redevient, en général, exigible à sa mort

ou stil en abuse et là le juge peut encore intervenir:

(1) PlANfoL et RIPEHT, pp. cit., p •. 476
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Lorsqu'UQ8 clause prévoit que le pr~teur "s'en

rapporte à la loyaut~n au 3 la "bonne foi de l' emprunteur ll
,

le terme est abandonné à la loyauté du débiteur. Il n'appar=

tient pas aux juridictions de fixer un terme puisque

l'emprunteur n'n contracté qu'un engagement moral.

Exemple g Application de la lai du 31 décembre 1921 ~ de

l'art. 138 de la loi des finances du 30 juin 1923.

Ces textes ont institu6 des "pr~ts d'honneurs" en

faveur de certains étudiants français qui pour~

suivent des études- supérieures. Après l'expiration

des délais prévus pour l~ remboursement du prOt~

las intéressés n'encourent que des sanctions

morales (1).

La restitution doit se faire au lieu convenu entre

les parties. Dans ce cas le prix sera celui de la chose à la

date et au lieu convenu pour la restitution~

Si ce lieu nta pas été réglé, Ce prix sera celui

de ln chose au'tsmps et au lieu Où l'emprunt e étG fait

art. 476 C.CQL.III.

Le texte do l'art. 477 C.C.L.III est gjnG~nl :

il s'applique au pr~t de denrées, de marchandises ou de

l'argent. Cela offre au créancier "l'avûntage d'avoir droit

aux intérêts moratoires sans devoir justifier d'aucune portet

(2) DEKKER5. flJ?~•• nO 1115.
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L'art. 477 édicte donc à charge de l'emprunteur 10

paiement des intérêts moratoires? s'il n'a pas rendu les choses

prêtûes ou lewr valeur au tormo convenu, à partir du jour de
la sommation ou do 13 demande ~n justice et non G partir du jour

où les sommes prêtées aurAiont dQ être rembourséos.

Le prêteur est responsable du dommage qu'ontpuicauser

,à l'emprunteur les défAuts do la chose prêtée pour aut~nt

qu'il les ait connus et qu'il n'on ait pas averti cS dernier

(art. 471 C.C.L.III).

B. e~!~Q~~~~~~~~~~!~!!!_!~!œeE~~!~~~.~~_!~_~~~!!E~~~:~~!!!!!!

!~_~~S!~~!~_!~~_~~2!S~_~~~E~E~!_~~!_~!!!!~~!!~~_~~_~~~~~!!.

Ces deux obligations n'existent naturellement pas

lorsque 10 prût porte sur des choses qui ne saUTAient pr~sent,

des vicos, défôuts ou dangers p l'argent par exemple.

Le pr6teur ne peut redemander les choses pr@t6es

nvnni Id terme convenu (art. 472 C.C.l.III). Cela s'explique

par 11:1 fait que dans le prêt de consommntion l'emprunteur"

n'a plus les choses pr@téos à sa disposition puisqu'il les a

consomm~8. Il doit s'en procurer de mBrne espèce, quantité et

qU"lli t6 ; pour ce faire ~ il est en ciroi t de compter sur le ..

terme.
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Le prêt de consommation n'impose d'obligation

qu'à' l'emprunteur. Il est donc unilatéral. Mais ce contrat a

commencé par être synûllagmatiq~e dans la promesse de prôt.

Il n'est deva~u unilatéral que parce que l'une des parties

s'est déj~ Exécwtée.

C'est ce qui rend recevable l'action en résolution

dudit contrat. Aussi la jurisprudence tend à permettre au

prêteur de demander la résolution du contrat quand l'emprunteur

cesse d'exécuter ses obligations.

Exemple' ~ l'emprunteur ne se conforme pas aux conditions

d'emploi imposées par le contrat.

La résnlution prononcée est, en réalité plutet une
. ,

r6siliation 9 puisqu'elle ne peut empôcher le prêt d'avoir existé

jusque-là. L'emprunteur ayant reçu,les choses prêtées, le

prêteur conserver donc les intérêts touchée par lui 9 de même

qu'un ba~lleur conserve les loyers Gchus en cas de résiliation

du bail. ~1ais la r6so1ution de l'emprunteur autorise le pr8teur

~ en exig~r le re~boursemBnt immédiat Ci}.

(i) PLAN IDl et RI pERT, QQ.:.-cj.;..t.., pp. 476-477.
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CONCLUSION -

A~ cours db co travail, nous avons essayé de jeter

quelques éclDircissoments sur les. points los plus épin8u~ du

contrat "do pr@t deconsommation l
'. Aux nombreusGs questions

relevées, les solutions ont été données.

Nous nous .p8rmettons dans cette conclusion de rappeler

les points les plus pertinents de ce travùil ~

- La restitution dans 10 prOt de consommation portant sur les

choses semblables posent RUX contractants pns màl de problèmas.

A l'échéance. l'emprunteur est tenu do rendre les choses

pr~tées, en même quantité et qualité (art. 475 C.C.L.III).

Contrairement à l'adage l!genera l1Q..n_ pereûnt li les cho.ses de

genre peuvent manquer (en période de gtilQ;rre,en cas de pénurie)

Dans cette hypothèse ~'impossibilité absolue de restituer.

l'emprunteur sera tenu d'on payer la valeur ElU égard au temps

et au lieu. o~ la chose devait fttre Tendue d'apr~s la conVen­

tion ; si ce temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le paiemen

s~ fait au prix du temps et du lieu où l'~prunt a été fait

(art. 476 C.C.L.III).

~ Le problèmo de la responsabilité en cas de perte de la chose

incombe à ,l' emprun tour suivant l'adage Il res 'perit dgmino" (la

perte suit ls prDpriété)~ L'emprunteur devenant propriétaire

de 18 chose prêt"ée ; c'est pour lui qu'elle périt. de qU8lque

manière que cetto perte arrive (art. 466 C.C.L.III).

- Le transfert de la propriété "dont il est question nia pas corn

hut principal Ill' aliénütion" de la chose ~ comm~ c'est le r·"''''

dans les outres contrats translatifs de propriété. La caracté

ristique fondame~talc reste la restitution. seulement, elle n

,porte que sur de~ choses semblables.
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- la. qualité de propriétaire est demandée au preteur pour

opérer un contrat valable. Toutefois, l'emprunteur de bonne

foi peut opposer au véritable propri~taire la règle de

l'article 658 C,C.l.III : "En fait de meubles, la possession

vaut titr?".

le respect du terme conven u est de rigueur, selon l t a.:[t. 472 :

Ille prêteur ne peut pas redemander les choses prêtées, avant

~B terme convenu. Toutefois, l'emprunteur perd le b~néfice

du terme dans les cas énumérés par l'art. 86 C.C.l.III :

"le débiteur perd le bénéfice du terme lorsqu'il a fait

faillite ou lorsque par son fait, il a diminué les sOietés

qu'il evnit données par le contrat à son-créancier.

~ l'art. 468 spécial RUX prêts en numéraires n'est pas d'ordre

public. Les parties peuvent donc y déroger par des clauses

d'échelle mobile lorsque la monnaie n'a pas cours forcé.

En effet, l'équilibre voulu par les parties, entre ce qui a

été prêté et ce qui est restitué, risque d'être rompu en

période d'instabilité économique. les parties peuvent donc

par ces clauses rétablir cet équilibre.

- le contrat.de pr~t de consommation est unilatéral; les obliga­

tions contractuelles ne sont qu'à charge de l'GmpruntGur.

Quant au prêteur p ,les obligations qui lui incombent ne naissent

pas du contrat lui-marne, mais des faits postérieurs au contrat

ou du quasi-délit fart. 464), il est ainsi libéllG : "lorsque

la chose prêtée a des défauts tels qu'elle puisse causer du

préjudice à celui qui s'en sext p le prêteur est responsable

s'il connaissait les défauts et n'en a pas averti l'emprunteur'
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Enfin~ nous nous pormettons de relever que la définition

énoncée à l'art. 465 C.C.L.III est incomplète: nLe prêt de

consommation est un contrat par laquel l'pne des partie~ livre

à l'autre une certaine quantité de choses qui se consomment

par l'usage, à la charge par cette dernière de lui en rendre

autant de mOrnes espèce -et qualité". Le législateur s'est borné

à l'aspect de la consomptibilité. En effet, tous lès auteurs

estiment qu'il ne suffit pas qu'un prêt ait pour objet une

chose consomptible pour qu'il soit un prêt de consommation.

Le prêt d'une chose non consomptible mais fongible peut être

un pr~t de consommation si les contractants S8 sont convenus

que la restitution ne porterait pas sur la chose alle-même mais

sur une chose de mêmes espèce, qualité et quotité.

Il est à souhaiter que d'ici peu, le législateur

national tient compte de cette suggestion afin de combler

les,lacunes constatées par différents auteurs.

-=-=-=~=-=-=~=-=-=-
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